SÉANCE LUNDI 2 MARS 2009
Procès-verbal de la séance du conseil municipal de Lac-Saguay tenue le lundi le 2 mars  2009 à 19:30 heures.  La mairesse Francine Asselin-Bélisle et les conseillers, Luc Bélisle, Thérèse Gougeon, Marcel Dubé, Jérôme St-Louis, Yves Germain et Jocelyn Painchaud sont présents.  

              2009-03-01
ORDRE DU JOUR

          Ordre du

        jour

Il est proposé par la conseillère Thérèse Gougeon, appuyé par le conseiller Jérôme        St-Louis et résolu à l'unanimité que l’ordre du jour soit adopté.

      2009-03-02
PROCÈS-VERBAUX
      Procès-verbaux
    
Il est proposé par la conseillère Thérèse Gougeon, appuyé par le conseiller Yves Germain et résolu à l’unanimité que les procès-verbaux de la séance régulière du lundi 12 janvier 2009 et de la séance extraordinaire via conférence téléphonique du 20 février soient  adoptés.

      2009-03-03
LISTE DES CHÈQUES ÉMIS POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2009  
 Liste des chèques

Il est proposé par la conseillère Thérèse Gougeon, appuyé par le conseiller Jérôme St-Louis et résolu l’unanimité que la liste des chèques émis pour le mois de février 2009 soit adoptée. 
CERTIFICAT DE CRÉDIT DISPONIBLE

Je soussigné Richard Gagnon, dir.-général certifie que les fonds sont disponibles pour   effectuer les paiements des comptes de la résolution 2009-03-03.









        Richard Gagnon, dir.-général

2009-03-04                RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 28 FÉVRIER 2009 
                                  Il est proposé par le conseiller Jocelyn Painchaud , appuyé par le conseiller Yves Germain
et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport budgétaire au 28 février 2009 

(déposé aux archives municipale). 
2009-03-05                RAPPORT SNC-LAVALIN 
                                  Il est proposé par le conseiller Yves Germain, appuyé par la conseillère Thérèse Gougeon 
et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport de la firme SNC-Lavalin concernant l’étude de la première évaluation de la sécurité du barrage du lac Saguay
( dossier # X0005454) et de faire parvenir au Ministère de l’Environnement les travaux correctifs pour améliorer la sécurité du barrage et la date de réalisation des ouvrages.

2009-03-06 ANALYSE ET RECOMMANDATIONS SUR LES INTERVENTIONS RELEVÉS

                                  AU BARRAGE DU PARC GEORGES-PAINCHAUD DE LAC-SAGUAY
                                  Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par le conseiller Marcel Dubé

et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le rapport - année 2007, rapport – année 2008 ¨pour¨ analyse et recommandations sur les interventions relevées au barrage du Parc Georges-Painchaud de Lac-Saguay préparé par le conseiller Yves Germain. 
2009-03-07 COMITÉ DE SÉLECTION – CANDIDATURES POUR LE POSTE D’INSPECTEUR-ADJOINT
 Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé, appuyé par le conseiller Jocelyn Painchaud et 
 résolu à l’unanimité de modifier la résolution #2009-02-05 et de nommer la mairesse Francine   

 Asselin-Bélisle, le conseiller Luc Bélisle et le directeur-général Richard Gagnon sur le comité 

 de sélection pour l’engagement d’un inspecteur-adjoint. 
2009-03-08               ENTENTE INTERMUNICIPALE DE MONT-LAURIER – SUPRA LOCAUX 
Il est proposé par la conseillère Thérèse Gougeon, appuyé par le conseiller Marcel Dubé et résolu à l’unanimité de mandater la mairesse Francine Asselin-Bélisle et le directeur-général Richard Gagnon pour signer les documents de l’Entente intermunicipale de la Ville de Mont-Laurier (supra locaux ). 
2009-03-09               CODE DE COMPORTEMENT POUR LES EMBARCATIONS A MOTEURS 
Il est proposé par la conseillère Thérèse Gougeon, appuyé par le conseiller Jérome St-Louis et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt le code de comportement pour la conduite des embarcations à moteur  ( les dix commandements du navigateur) préparé par l’APELSA.
2009-03-10               PROJET APELSA – FONDATION DE LA MRC D’ANTOINE-LABELLE POUR L’ENVIRONNEMENT 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par la conseillère Thérèse Gougeon  et résolu à l’unanimité d’accorder l’appui de la municipalité à l’APELSA pour son projet  programme d’aide financière aux projets à caractère environnemental  présenté à la Fondation de la MRC D’Antoine-Labelle pour l’environnement 2009.  

Note :  Le conseiller Luc Bélisle se retire de la séance à 20:15 heures.
2009-03-11               ANNEXE BAIL – LOCATAIRE 2009-2014 
Il est proposé par le conseiller Jocelyn Painchaud, appuyé par le conseiller Jérome St-Louis et résolu à l’unanimité d’accepter les modalités de l’annexe du bail entre la municipalité de Lac-Saguay et les locataires Carmen Lepage et Luc Bélisle et mandater la mairesse Francine Asselin-Bélisle et le directeur-général Richard Gagnon pour signer les documents nécessaires (l’annexe couvre les années 2009 à 2015).
Note :  Le conseiller Luc Bélisle revient siéger à la séance du conseil 20 :20 heures.
2009-03-12               RÈGLEMENT - AVERTISSEURS DE FUMÉE 
Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par la conseillère Thérèse Gougeon et résolu à l’unanimité d’adopter le règlement sur les avertisseurs de fumée # 2009-01 tel que déposé à la table du conseil.

 2009-03-13              MARGE DE CRÉDIT – BANQUE NATIONALE   
Il est proposé par la conseillère Thérèse Gougeon, appuyé par le conseiller Marcel Dubé et résolu à l’unanimité de demander un montant supplémentaire de cinquante milles dollars (50 000.00$) à la marge de crédit sur billet à demande et ce jusqu'à la fin d’avril 2009.

2009-03-14              ROUTE 117   
ATTENDU    les multiples démarches entreprises depuis des décennies par les instances 

                     régionales pour une réfection majeure de la route 117, du sud de la municipalité 

                     de Labelle au nord de la ville de Mont-Laurier;

ATTENDU    la lenteur de ce dossier qui, pendant au moins deux décennies, a marqué le pas 

                     et n’a pas connu les investissements souhaités;

ATTENDU    que les montants annoncés récemment relatifs à la réfection majeure de la route 

                     117, entre le sud de la municipalité de Labelle et le nord de la Ville de Mont-

                     Laurier, ne rencontrent pas, à ce jour, les investissements réalisés ou annoncés 

                     concernant d’autres routes à grand débit (route 148 et autoroute 50, route 185 et 

                     autoroute 85, route 175 et autoroute 73);

ATTENDU    les principes d’équité qui doivent prévaloir dans l’attribution des fonds que le 

                     gouvernement du Québec s’apprête à investir dans les infrastructures routières;

ATTENDU     le volume important de la circulation sur la route 117 et le nombre d’accidents 

                      survenus depuis le début de l’année 2009, démontrant la nécessité d’apporter 

                      des correctifs majeurs; 

ATTENDU     l’importance fondamentale de la route 117 pour le développement du territoire 

                      de la MRC d’Antoine-Labelle, mais aussi des autres MRC des Laurentides, de 

                      l’Outaouais et de l’Abitibi-Témiscamingue, ainsi que pour les projets reliés au 

                      Plan Nord du gouvernement du Québec; 

ATTENDU     la concertation du milieu régional et extrarégional relative à cette route ainsi que 

                      la mobilisation projetée des divers milieux touchés;

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par le conseiller Jocelyn Painchaud, appuyé par le 

                      conseiller Marcel Dubé et résolu à l’unanimité de demander formellement aux 

                      autorités du ministère des Transports du Québec, en regard du dossier de la 

                      réfection majeure de la route 117 ce qui sui :

· d’accélérer le processus concernant les travaux de contournement de Labelle et de Rivière-Rouge et de devancer les échéanciers d’une année;

· de s’engager, dès maintenant, à réaliser une route à quatre voies jusqu'à la limite nord de la Ville de Mont-Laurier et ce, dans un délai ne dépassant pas huit années;

· d’effectuer, à très court, terme les travaux sur les sections de la route où l’emprise permet de réaliser des travaux sur quatre voies (exemple :  Lac-des-Ecorces/Mont-Laurier);

· d’effectuer des travaux urgents pour la sécurité (voies de dépassement, courbes, pentes, etc.) dans la perspective de la réalisation d’une route à quatre voies;

                        Il est résolu de faire parvenir cette résolution auprès de :

                              Madame Julie Boulet, ministre des Transports;

                              Monsieur David Whissell, ministre du Travail et ministre responsable des

                              Laurentides;

                              M. Norman MacMillan délégué aux Transports;

                              M. Sylvain Pagé, député de Labelle.    
                              M. Michel Adrien, président CLD d’Antoine-Labelle
2009-03-15 CENTRE SPORTIF ET CULTUREL DE LA VALLÉE DE LA ROUGE 
Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé, appuyé par le conseiller Luc Bélisle et résolu à l’unanimité d’accepter pour dépôt la sentence arbitrale de la Commission municipale du Québec concernant le Centre sportif et culturel de la Vallée de la Rouge (supra locaux dossier #CMQ-62980).

2009-03-16              SHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE- RAPPORT ANNUEL 2008   
ATTENDU QUE      le schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC 

                                d’Antoine-Labelle est entré en  vigueur le 3 juin 2005;

ATTENDU QUE      l’article 35 de la loi sur la Sécurité incendie prescrit que chaque 

                                municipalité doit adopter un rapport d’activités annuel;

ATTENDU QUE      le rapport d’activités 2008 de la MRC d’Antoine-Labelle intègre le bilan 
                                des réalisations de la municipalité de Lac-Saguay en lien avec le plan de 
                                mise en œuvre locale adopté et intégré au schéma;

EN CONSÉQUENCE,  Il est proposé par le conseiller Marcel Dubé, appuyé par la conseillère 
                               Thérèse Gougeon et résolu à l’unanimité que le rapport d’activités 2008, 

                                tel que déposé, soit adopté et transmis au ministère de la Sécurité  

                                publique par la MRC d’Antoine-Labelle.
2009-03-17              RETRAIT DE LA RÉGIE DE TRANSBORDEMENT    
ATTENDU QUE      la municipalité de Lac-Saguay a vivement démontré son intention de 

                                quitter la Régie de Transbordement à en devenir avec Rivière-Rouge et la 

                                Macaza (résolutions # 2008-11-09 et 2009-01-07);

ATTENDU QUE      le conseil n’a pas l’intention de changer d’idée mais voudrait que la 

                                décision se prennent conjointement;

ATTENDU QU’       une réunion pour dissoudre conjointement avec les deux autres 
                                municipalités n’a pu avoir lieu pour toutes sortes de contraintes;               
EN CONSÉQUENCE,  Il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par la conseillère 

                               Thérèse Gougeon et résolu à l’unanimité que la municipalité donne avis 

                                aux municipalités de Rivière-Rouge et la Macaza que d’ici la fin de mars 

                                2009 il devrait y avoir une rencontre pour régulariser  la situation sinon la 

                                municipalité de Lac-Saguay mettra définitivement fin à l’entente et ça de 

                                façon unilatérale. 
2009-03-18              RÉGIE DE TRANSBORDEMENT    
Nonobstant la résolution numéro 2009-03-17, il est proposé par le conseiller Luc Bélisle, appuyé par le conseillère Thérèse Gougeon et résolu à l’unanimité d’autoriser le cabinet d’avocats Dunton Rainville à porter un appel le jugement de l’honorable juge Petita G. Capriolo rendu le 20 octobre 2008 et dont nous avons eu copie le 22 octobre 2008 dans le dossier de Cour numéro 700-17-004878-087 et ce, afin de défendre les intérêts de la Municipalité dans le cadre de cet appel, le tout rétroactivement au 13 novembre 2008,   considérant qu’il n’y aura pas de frais à assumer par la Municipalité de Lac-Saguay.
                                         Après la période de questions la séance est levée par la mairesse à 21:05  heures.  

Francine Asselin, Bélisle 

Richard Gagnon, dir.-général


Mairesse              
